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Chef de Projet 

Le chef de projet doit concevoir, mettre en place et animer des projets multimédia pour des 
entreprises clientes dont il est l'interlocuteur principal. 

Activités principales  

Participer aux réponses aux appels d'offres : analyse de la demande et des contraintes, 
articulation de la réponse, rédaction et argumentation des recommandations, établissement 
du planning et du budget prévisionnel.  

Accompagner la force de vente lors des auditions de sélection.  

Participer au brief chez le client.  

Etre l'interface des clients de l'agence dont il a la charge.   

Proposer les solutions les plus adéquates aux problématiques soumises en fonction du 
budget et des contraintes techniques et organisationnelles préexistantes (travailler les 
aspects techniques et fonctionnels avec le responsable technique de l'agence).  

Rédiger le cahier des charges, le planning de mise en oeuvre et le devis de réalisation.  

Accompagner le client tout au long du projet (suivi des éléments fournis, réunions de 
validation...).  

Gérer les ressources des projets dont il est responsable.  

Animer ou éventuellement encadrer une équipe d'intervenants internes ou externes : 
graphistes multimédia, développeurs, rédacteurs, etc.   

Valider les livraisons.  

Faire un reporting régulier à son supérieur hiérarchique.  

Procéder aux validations finales avec le client.  

Se porter garant de la qualité de la prestation. 

Activités secondaires  

Conseiller ou même accompagner le client dans sa politique d'animation et de promotion du 
service conçu.  
Recruter des intervenants en free lance.  
Constituer l'équipe projet.   
Négocier les délais avec le client en fonction des aléas.  
Proposer des prestations connexes à son client.  

Variabilité des activités  

L'activité du chef de projet prestataire peut varier selon la durée de projet.  

Dans le cadre de la création d'un site, le projet a une durée établie.  

Dans la production de contenus, les contrats sont annuels mais s'étendent souvent sur 
plusieurs années. 


